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Procédure de consultation   
 

Commissions parlementaires 

13.430 n Iv.pa. Rickli Natalie. Responsabilité en cas de mise en liberté  
conditionnelle et de décision d’allègement de l’exécution d’une peine 

Cette initiative parlementaire de la Commission des affaires juridiques du Conseil 
national vise à étendre le champ d’application de l’art. 380a du code pénal de sorte 
que la responsabilité des dommages causés par une personne au bénéfice d’un 
allègement de l’exécution de la peine ou de la mesure coupable de récidive soit 
désormais assumée par l’État, indépendamment du fait que les employés de l’État 
aient ou non commis un acte illicite ou une faute. L’objectif de cette nouvelle régle-
mentation est d’éviter que les conséquences d’actes graves commis par des récidi-
vistes ne doivent être assumées uniquement par des particuliers. 

Date d’ouverture: 24 mai 2018 

Date limite: 14 septembre 2018 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès de: 
Secrétariat des commissions des affaires juridiques (CAJ), Services du Parlement, 
Palais du Parlement, CH-3003 Berne, tél. +41 58 322 97 47, fax +41 58 322 96 54, 
www.parlament.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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